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La loi Novelli du 22 juillet 2009 (1) amène de profondes réformes dans le 
secteur du tourisme (statut des agences de voyages, classement hôtelier, 

réforme des chèques-vacances), et permet surtout la création d'une agence de 
développement touristique, Atout France, qui regroupe ODIT France et Maison 

de la France et qui révolutionne l'administration française du tourisme 

largement dépossédée de ses compétences. Le décret d'application de la loi

(2) précise cette réforme. 

 
En revanche, rien ne figure sur la question de la répartition des compétences 

des collectivités territoriales dans le secteur du tourisme (3). Sans doute cette 
question sera-t-elle abordée dans le cadre de la réforme des collectivités 

territoriales suite au Comité Balladur et au projet de loi en cours de discussion
(4). À l'heure où les grandes agglomérations pourront constituer des métropoles 

et que la clause générale de compétence sera probablement supprimée pour le 

département et la région, la question du niveau territorial de compétence le 
mieux adapté aux différentes problématiques touristiques reste entière. 

 
S'agissant des offices de tourisme, la loi Novelli modifie trois points : 

 
- une ouverture à la commercialisation et à la vente de produits touristiques 

simplifiée ; 
 

- une simplification du régime juridique de l'office de tourisme communautaire
(5) ; 

 
- une modification du régime juridique des conditions de classement des offices. 

 

Commercialisation des produits touristiques 
Jusqu'alors, la vente et la commercialisation de produits touristiques n'étaient 

ouvertes aux offices de tourisme que sous certaines conditions : 
 

- obtenir une autorisation du préfet ; 
 



- ne pas porter atteinte à la liberté du commerce et de l'industrie (6) ; 
 

- se limiter à la zone géographique de compétence de l'office de tourisme. 
 

La loi Novelli, en supprimant le régime de la licence pour les agents de voyages, 

l'agrément, l'autorisation et l'habilitation pour les autres organismes (7), met 
les opérateurs publics et privés sur un même pied d'égalité conformément aux 

objectifs fixés par la directive Services (8). Ce qui signifie, a priori, qu'ils 
peuvent tous « vendre du voyage ou tout autre produit touristique » : ceci est 

précisé clairement pour les offices de tourisme (9). Ils n'ont donc plus à 

demander une autorisation mais une simple immatriculation auprès d'Atout 
France. 

 
Toutefois, certaines conditions subsistent : « les organismes locaux de tourisme 

bénéficiant du soutien [y compris financier] de l'État, des collectivités 
territoriales, ou de leurs groupements peuvent se livrer ou apporter leur 

concours, dans l'intérêt général, à des opérations permettant de faciliter 
l'accueil ou d'améliorer les conditions de séjour des touristes dans leur zone 

géographique d'intervention ». (10) Ceci limite le champ de leur intervention 

parce qu'ils doivent agir dans le cadre de l'intérêt général et dans leur zone 
géographique d'intervention. C'est certainement lorsque l'initiative privée sera 

insuffisante quantitativement, ou qu'elle ne permettra pas à certaines catégories 
sociales d'être accueillies, qu'il sera le plus facile pour l'office de tourisme 

d'intervenir. Ainsi, à titre d'exemple, on peut douter que sur la commune de 
Saint-Tropez, l'offre touristique proposée par les acteurs privés laissent le 

champ libre à l'office de tourisme pour proposer une offre complémentaire mis à 
part, peut-être, dans le secteur du tourisme social moins développé sur cette 

commune. En revanche, cette possibilité pourrait être intéressante pour les 
offices de tourisme situés dans des zones touristiques moins attractives et pour 

les grandes villes qui n'auraient pas encore totalement développé leur politique 
touristique et pour lesquelles l'offre privée serait défaillante ou insuffisante. 

 
Par ailleurs, les offices de tourisme et les organismes travaillent en 

complémentarité avec les agents de voyages et signent parfois des conventions 

avec eux afin de préciser leur périmètre d'intervention en coopération. 
 

Sur ce point, il n'y a donc pas de véritable évolution par rapport au régime 
existant avant l'adoption de la loi Novelli, même si une souplesse plus grande 

existe. En effet, il n'y a pas d'autorisation à demander au préfet et une plus 
grande liberté sera accordée aux offices de tourisme qui s'autofinancent puisque 

la question de la subvention de la collectivité de rattachement reste le point 
d'achoppement. Mais le « serpent se mord la queue » car pour pouvoir s'en 

passer, les offices de tourisme doivent vendre des produits touristiques ou 
autres services, et pour cela sortir du statut d'organisme subventionné. 

 
Le statut des offices communautaires 

Autre point modifié par la loi Novelli : le statut juridique des offices de tourisme 

communautaires (11). La loi du 14 avril 2006 avait rendu le statut 



d'établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC) obligatoire 
pour cette catégorie d'office de tourisme. Il est apparu que l'obligation imposée 

au syndicat de créer son office de tourisme sous forme d'EPIC constituait un 
frein au développement de ce type de structure. Désormais, un office de 

tourisme communautaire pourra être constitué sous forme d'association, d'EPIC, 
de société d'économie mixte (SEM), d'une régie dotée de l'autonomie de la 

personnalité morale et de l'autonomie financière ou de la seule autonomie 
financière. En effet, les offices de tourisme utilisent le plus souvent trois types 

de statut : associatif à 89 % ; EPIC à 9 % ; SEM à 2 %. Le statut associatif est 

la formule la plus ancienne et la plus utilisée dans le secteur du tourisme local 
puisqu'elle permet d'associer aux collectivités locales, les exploitants d'hôtels, 

de camping, de meublés et tous lesautres acteurs de l'économie locale. 
Toutefois, on constate un recul du statut associatif de 8 % en dix ans parce que 

les collectivités territoriales présentes craignent d'être accusées de « gestion de 
fait », notamment en raison de leurs interventions dans le fonctionnement des 

associations, et donc des subventions attribuées par la collectivité. Le statut 
d'EPIC est actuellement en vogue puisque leur nombre a doublé en quatre ans. 

Il a l'avantage d'être un établissement public, c'est-à-dire une personne morale 
de droit public distincte de la collectivité qui l'a créé. Les risques de gestion de 

fait sont donc limités. Toutefois, c'est un statut plus compliqué à gérer, car 
obéissant à des règles juridiques très précises limitant ainsi l'envie des élus 

locaux de les créer. 
 

Enfin, dernière modification apportée par la loi Novelli : le régime juridique du 

classement des offices de tourisme. 
 

Le régime juridique du classement des offices de tourisme 
Le classement des offices se faisait jusqu'à présent par un nombre d'étoiles 

allant de une à quatre, sans que cette procédure soit pourvue de base légale. 
Désormais, ils pourront être classés par catégories et services garantis au public 

en fonction des critères fixés par un tableau de classement élaboré par Atout 

France et qui sera homologué par arrêté du ministre du tourisme (12). Le 

tableau de classement sera révisé tous les cinq ans. Comme dans la procédure 
actuelle de classement, l'office proposera à sa collectivité de rattachement 

d'être classé. 

 
C'est le préfet qui prendra la décision de classement dans les deux mois à 

compter de la réception du dossier complet (13). Le classement sera prononcé 

pour cinq ans (14). Des agents de l'administration de l'État chargés du 

tourisme ou d'une administration habilitée par décision du préfet pourront 

intervenir pour vérifier que le classement est conforme aux critères demandés

(15). La procédure devait être modifiée en raison de la suppression des 

commissions départementales d'actions touristiques (CDAT) actuellement 
compétentes en la matière. Espérons que le nouveau régime qui ne fait pas 

intervenir d'autres acteurs décentralisés ou déconcentrés compétents dans le 
secteur touristique ne sera pas synonyme de lourdeur administrative puisque 

désormais le préfet sera seul compétent, d'où un risque d'engorgement des 
dossiers de demandes de classement. Heureusement, le délai de deux mois fixé 



est une garantie pour les offices de tourisme. La loi Novelli est surtout novatrice 
sur ce dernier point pour les offices de tourisme. 

 
L'essentiel 

• La loi du 22 juillet 2009 a apporté 3 principaux changements aux offices de 
tourisme : simplification de la commercialisation et de la vente de produits 

touristiques, simplification du régime de l'office du tourisme communautaire et 
modification des conditions de classement... 

 

• Ces changements nécessitaient les précisions d'un décret. C'est désormais 
chose faite depuis le 23 décembre 2009. 
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